
POUILLY
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Arrêté préfectoral du 21 octobre 
2016 instituant des servitudes 
d'utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques 
autour des canalisations de 
transport de gaz naturel existantes, 
exploitées par GRTGaz.

Servitudes prenant en 
compte la maîtrise des 
risques autour des 
canalisations de matières 
dangereuses.

GRT GAZ - Réseau Transport - Région 
NORD-EST 
24, Quai Ste Catherine 
54042 NANCY Cedex

Articles L555-16 et R555-30 b) du code de 
l'environnement

CanaTM
D

R.D.913, arrêté du 06.06.1914.Servitudes d'alignement. Conseil Départemental de Moselle
 U.T.R. de Metz
17 quai Wiltzer - BP 11096
57036 METZ CEDEX 1

Edit du 16.12.1607 confirmé par Conseil du 
Roi du 27.2.1765 (abrogé par loi du 22/6/89, 
repris par code de voirie routière). Décret 
du 20/10/62 (RN). Décret du 25.10.38 
modifié par décret du 6/3/61 (RD).Décret du 
14/3/64 (Voies communales)

EL7

Canalisations:
DN300-1975-BLENOD LES PONT 
A MOUSSON/ MONTOY 
FLANVILLE (Doublement), PMS 
67,7.
DN200-1996-POUILLY-POUILLY 
(DP), PMS 67,7.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations de transport de 
gaz.

GRTGaz-Réseau Transport Région Nord-
Est
Agence d'exploitation de Nancy
22 rue Lucien Galtier
54410 LANEUVEVILLE DEVANT 
NANCY
Les projets liés à l'urbanisme sont à 
envoyer à :
GRTgaz-DO-PENE
DMTT-CTT Urbanisme
Bd de la République BP34
62232 ANNEZIN

Article 12 modifié (loi du 15/6/1906). Art. 
298 (loi de finances du 13/7/1925). Art. 35 
(loi du 8/4/46 modifiée). Décret du 23/1/64. 
Décret du 15/10/85. Circulaire+arrêté du 
4/8/2006 modifiés le 20/12/2010. Décret n° 
2011-1241 du 05/10/2011.
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Lignes HTB 63 KV N° 14 
PELTRE - POURNOY 1 et N° 15 
PELTRE - POURNOY 2, arrêté 
préfectoral du 18/09/1989.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Ligne HTA 17,5 KV N° 28 
MAGNY-VIGNY, D.U.P. par 
arrêté préfectoral du 15.10.1970.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Ligne HTA 17,5 KV N°52 ZILM-
MARLY, D.U.P. par arrêté 
préfectoral du 04.04.1978.
Ligne HTA 17,5 KV N° 29 
MARLY-SILLEGNY D.U.P. par 
arrêté préfectoral du 28.08.1980.

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail

I4

Lignes HTB 63 KV N° 12 PELTRE-
BLORY 1 et HTB 63 KV N° 13 
PELTRE- BLORY 2, D.U.P. par 
arrêté préfectoral du 18.09.1989

Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

URM
Service Distribution 
2bis rue Ardant du Picq - B.P. 10102 - 
57014 METZ Cedex 01

Art.12 loi 15/6/1906 remplacé par L323-3 et 
suiv.+ L323-10 du code énergie . Art.298  
loi finances 13/7/25. Art.35 loi 8/4/46 
modifiée. Décret 6/10/67 et 11/6/70. 
Circulaire 24/6/70. Arrêté interminis. 
17/5/2001. Art. R4534-107 et suivants code 
du travail
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Aérodrome de METZ - 
FRESCATY.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes de balisage.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
défense de METZ 
1 rue Maréchal Lyautey 
BP 30001
57044 METZ Cedex 01

Articles L. 281, R. 241,1 à R. 241.3 et D. 
243.1 à D. 243.8 du Code de l'aviation civile.

T4

Aérodrome de METZ- 
FRESCATY, décret du 22.5.1987.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes de dégagement.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
défense de METZ 
1 rue Maréchal Lyautey 
BP 30001
57044 METZ Cedex 01

Articles L. 281, R. 241.1 à R. 243.3 et D. 
242.1 à D. 242.14 du Code de l'aviation 
civile. Arrêté interministériel du 31.12.1984. 
Article R. 242.1 du Code de l'aviation civile.

T5

Aérodrome de METZ - 
FRESCATY.

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 
de la circulation aérienne, 
Servitudes à l'extérieur des 
zones de dégagement 
concernant des installations 
particulières.

Unité de soutien de l'infrastructure de la 
défense de METZ 
1 rue Maréchal Lyautey 
BP 30001
57044 METZ Cedex 01

Articles R. 244.1 et D. 244.1 à D. 244.4 du 
Code de l'aviation civile (Plan circulaire 
horizontal de rayon 24 Km centré sur 
l'aérodrome).

T7
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